
Rapport au ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durable relatif à l’amélioration des performances énergétiques du parc immobilier tertiaire et commercial
Le Gouvernement en vue de l’organisation d’un « Grenelle de l’environnement » veut renforcer la lutte contre le changement climatique, améliorer la protection de la biodiversité et, enfin,  mieux prévenir les effets de la pollution. Dans ce cadre, le Gouvernement entend parvenir à un contrat d’objectifs pluriannuel assorti de mesures incitatives, par exemple en matière fiscale, ou normatives. 

Le Gouvernement veut plus particulièrement améliorer les performances énergétiques des bâtiments. Cet objectif passe, en premier lieu, par une révision des normes applicables afin d’atteindre une pratique d’énergie positive. En second lieu, cette nouvelle exigence normative doit s’inscrire dans un calendrier accéléré, mais qui tienne compte des contraintes réelles. Au-delà des enjeux environnementaux, le Gouvernement considère que la réalisation de cet objectif couvre des enjeux économiques en permettant de développer un nouveau secteur d’activité.
Les organisations professionnelles représentatives des industries immobilières – investisseurs, promoteurs-constructeurs, entreprises du bâtiment, propriétaires particuliers, gestionnaires, etc. -  ont été sollicitées par M. Jean-Louis Borloo, ministre d’Etat en charge de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables. 
Lors d’une réunion organisée le 26 juillet 2007, les représentants des industries immobilières ont indiqué au ministre qu’ils souscrivaient pleinement à l’analyse et aux ambitions du Gouvernement, s’inscrivant en cela dans une démarche d’entreprise-citoyenne. 

Ils ont cependant attiré l’attention du ministre sur le fait que les moyens permettant d’atteindre l’objectif affiché se heurteraient sans doute à des limites structurelles, juridiques et financières. Ces limites seront présentées et analysées ci-après dans ce rapport.
Ce document est établi après concertation avec les représentants des industries immobilières et des principaux spécialistes de la question (voir liste des organisations professionnelles participantes jointe en annexe). 
Dans les délais impartis par le ministre, Ils se sont réunis à deux reprises – le 1er et le 30 août – et durant cette période ont établi puis mis en circulation leurs contributions techniques respectives qui figurent en annexes au présent rapport.

L’objet du présent rapport est de préciser le cadre de la faisabilité du projet et de formuler un certain nombre de propositions permettant d’atteindre l’objectif poursuivi par le Gouvernement.
I – L’amélioration des performances énergétiques des bâtiments « tertiaires » : un objectif tributaire des spécificités des actifs immobiliers
Lors de la réunion avec le ministre, il a été indiqué que pour parvenir à la réalisation de l’objectif affiché par le gouvernement il fallait avoir une approche par type d’actif immobilier et distinguer le stock (l’existant) du flux (immeubles à construire).

A – Définition du parc qui couvre des types d’actifs immobiliers spécifiques
La notion d’immobilier « tertiaire » recouvre des réalités immobilières différentes avec des types d’actifs immobiliers spécifiques. Les définitions qui suivent sont reconnues et acceptées par les acteurs économiques et les organisations professionnelles représentatives des industries immobilières.

a) Définition des actifs immobiliers selon leur destination en raison de la nature de l’activité économique
L’immobilier tertiaire, qui regroupe l’essentiel du non-résidentiel, se décline en six items.
1. Bureaux
Locaux où s’exercent en pratique des activités d’administration, de direction, de gestion, de secrétariat, de conseil, d’études, d’ingénierie, d’informatique, d’assurance, etc. qu’ils soient utilisés par des personnes publiques ou privées. Sont également retenus les bureaux situés dans des locaux commerciaux, de stockage ou affectés à une activité de production industrielle, artisanale, agricole ou de prestation de services. Enfin, la notion de bureau recouvre aussi les locaux professionnels destinés à l’exercice d’activités libérales ou utilisés par des associations ou organismes privés poursuivant ou non un but lucratif (cabinets médicaux, d’architectes, d’avocats, de conseils, etc.). Les dépendances immédiates et indispensables des pièces principales sont également comptabilisées, de même que les locaux vacants destinés à l’exercice de ces activités.
Avec 182 millions de m² chauffés, la branche « Bureaux » est la seconde branche du tertiaire. Si structurellement, il s’agit de la branche la plus dynamique, tant en termes de consommation d’énergie que de parc chauffé, elle était en décélération depuis 2000, en ce qui concerne de progression du parc chauffé.
En 2004, la décélération de la croissance du parc chauffé de la branche (+1,4% contre +1,6% en 2003) est plus forte que la moyenne tertiaire. En conséquence, la branche n’explique « plus que » 24% de l’accroissement du parc en 2004, contre 26% en 2006.
L’électricité est l’énergie la plus utilisée avec plus de 53% des consommations (à climat normal) dont les trois-quart sont affectés à des usages spécifiques. En 2004, la consommation de la branche progresse au même rythme que le parc chauffé. La faiblesse de la consommation unitaire de chauffage n’a donc pas suffi à atténuer les progressions de consommations générées par l’accroissement du parc (Cf. Suivi du parc et des consommations d’énergie du Tertiaire en 2004. Ademe).
2. Les locaux d’activité
Par le terme de « locaux d’activité », on vide différents types d’actifs immobiliers. Il peut s’agir notamment :

· Des entrepôts : Bâtiments disposant d’une accessibilité poids lourds, dont la fonction principale est d’abriter une activité de stockage et/ou d’expédition de marchandises.
· Des Locaux d’activités stricto sensu : Bâtiment ou lot, avec un rez-de-chaussée offrant une hauteur libre supérieure à 4 mètres, avec accès de plain pied et/ou à quai, dont la fonction principale est destinée à des activités de production, de petit assemblage, de petite distribution et/ou de stockage. Ce local permet de regrouper toutes les fonctions d’une entreprise sous un même toit. Principales caractéristiques : pourcentage de bureaux associés inférieur ou égal à 35%., hauteur sous plafond supérieur à 4 mètres pour les halls d’activités, accessibilité directe des camions pour les parties activité/stockage, accès à quai ou de plain-pied, résistance au sol supérieure à 1 tonne par m².
· Des locaux PME-PMI : Locaux destinés aux activités de production ou de petite distribution et permettant de regrouper toutes les fonctions d’une entreprise sous un même toit. Principales caractéristiques : composés d’un local d’activité d’une hauteur minimum de 4 mètres avec un accès moyen porteur et de bureaux dans une proportion maximum de 30%.
· Des Locaux mixtes : Locaux destinés aux activités de production ou de petite distribution et permettant de regrouper toutes les fonctions d’une entreprise sous un même toit. Principales caractéristiques : composés d’un local d’activité d’une hauteur sous plafond comprise entre 3,5 et 5 mètres, le rez-de-chaussée associe des bureaux (au moins 40%) et des locaux destinés à des activités légères.
· Des Plateformes logistiques : Destinées aux activités de stockage et de distribution, on y trouve encore des tâches telles que la prise de commande, l’assemblage, le test, l’emballage, et le contrôle des stocks. Ces plateformes correspondent souvent à des surfaces supérieures à 5 000 m² En raison des travaux complexes accomplis, ces bâtiments sont souvent construits dans des bassins d’emplois qualifiés, sur les sites comportant des services pouvant être complémentaires. De plus, ils comprennent davantage de bureaux que les entrepôts traditionnels.
A contrario, l’immobilier « tertiaire » ne couvre pas le secteur de  l’immobilier « commercial » qui comprend notamment :
3. Centres commerciaux
Ensemble d’au mois 20 magasins et services, totalisant une surface commerciale utile, dite surface GLA, d’au moins 5 000 m² et géré comme une entité. On distingue : les centres commerciaux régionaux, dont la surface GLA est supérieure à 40 000 m², comprenant au moins 80 magasins et services ; les grands centres commerciaux de plus de 20 000 m² surface GLA et d’au moins 40 magasins et services ; les petits centres commerciaux de plus de 5 000 m² surface GLA et d’au moins 20 magasins et services ; enfin, les centres commerciaux à thèmes, spécialisés par exemple dans l’équipement de la maison ou les boutiques de fabricants.

4. Commerce de détail
Il comprend les grandes surfaces à prédominance alimentaire (hypermarchés, supermarchés, magasins populaires), le commerce de détail alimentaire de petite surface ou spécialisé (épiceries, superettes, boucheries, etc.), le commerce de détail non alimentaire spécialisé (habillement, chaussures, pharmacies, etc.), le commerce de détail non alimentaire, non spécialisé (grands magasins), le commerce de détail hors magasins (marchés).
Avec 195 millions de m² chauffés en 2004, la branche « Commerce » consolide sa première place de la branche non-résidentielle et progresse de 1,7 millions de m² (contre 2,5 millions en 2003). A climat normal, la consommation total s’élève à 51,4 TWh et s’accroît moins que le parc du fait de la baisse significative de la consommation unitaire de chauffage (-0,6% contre -0,4% pour le tertiaire) et de celle de l’électricité spécifique.

Plus de la moitié de la consommation totale de la branche « Commerce » est d’origine électrique, avec un poids significatif pour les usages spécifiques électriques qui représentent près de 30% de la consommation totale de la branche (contre une moyenne Tertiaire de 22%). (Cf. Suivi du parc et des consommations d’énergie du Tertiaire en 2004. Ademe).
5. Actifs immobiliers « non banalisés »
Bâtiments détenus par des entreprises industrielles et financières susceptibles de faire l’objet d’opération d’externalisation auprès d’investisseurs institutionnels (SIIC, SCPI, fonds d’investissements, OPCI, etc.) : établissements médicalisés, hôtels, cafés, restaurants, murs de clubs de vacances, etc.

Ainsi, avec 57,3 millions de m² chauffés, la branche « Hôtels, cafés, restaurants » (« HCR ») est l’une des plus petites branches du non-résidentiel (7% du parc chauffé) mais néanmoins, l’une des plus dynamiques tant en termes de consommation qu’en termes de surface chauffée. En 2004, la branche croît légèrement plus qu’en 2003 (+2% contre 1,8% en 2003), à un rythme supérieur à la moyenne (+1,2%) ce qui dans le contexte de décélération du Tertiaire, se traduit par une progression de la contribution de la branche HCR à l’accroissement du parc total : les « HCR » expliquent 10,7% de l’accroissement du parc Tertiaire (contre 9,4% en 2003).

En 2004, à climat normal, la consommation de la branche progresse moins que le parc chauffé (+1,4% contre +2% pour le parc chauffé). Ainsi, la baisse de la CU de chauffage (-0,5%) a limité la progression de la consommation totale en atténuant la consommation de chauffage. La consommation de chauffage ne progresse en effet que de 1,5%. (Cf. Suivi du parc et des consommations d’énergie du Tertiaire en 2004. Ademe).
Enfin, on peut mentionner les actifs immobiliers tenus par les collectivités publiques (Etat, collectivités territoriales, personnes morales de droit public, etc.) : immeubles administratifs, écoles, universités, hôpitaux, prisons, etc.
Ces différents secteurs de l’économie immobilière sont représentés par des structures professionnelles distinctes, notamment : l’Observatoire Régional de l’immobilier d’entreprise d’Ile-de-France (ORIE) pour les bureaux, AFILOG pour le secteur des entrepôts et parcs logistiques, le Conseil national des centres commerciaux (CNCC) pour les centres commerciaux. La Fédération des sociétés immobilières et foncières (FSIF) se caractérise par le fait qu’elle représente la quasi-totalité des acteurs de l’investissement, de la détention et de l’exploitation de ces différents types d’actifs immobiliers. 
b) Définition du parc immobilier selon la date de construction

Outre la détermination des actifs immobiliers selon leur destination, c’est-à-dire selon la nature de l’activité économique, il convient de préciser ce qui distingue le stock du flux :
1. Les immeubles faisant partie du stock
1.1. Immeuble ancien
Bâtiment de plus de 10 ans, non rénové ou restructuré.

1.2. Immeuble récent
Bâtiment de moins de 10 ans, non rénové ou restructuré et ayant déjà été occupé.
1.3. Immeuble rénové
Bâtiment ayant déjà été occupé et ayant fait l’objet d’une rénovation légère non assujettie à l’obtention d’un permis de construire.

1.4. Immeuble restructuré
Bâtiment ayant fait l’objet d’une restructuration lourde avec ou sans conservation de la façade principale.

2. Les immeubles faisant partie du flux

Immeuble neuf : bâtiment nouvellement construit, de moins de 5 ans et n’ayant jamais été occupé.

Par conséquent, l’objectif poursuivi d’amélioration des performances énergétiques des bâtiments dits « tertiaires » ne peut ignorer ces spécificités qui renvoient à des types d’actifs immobiliers utilisant des matériaux et à des usages différents, à des modes d’occupation et des rapports locatifs distincts. L’objectif d’amélioration des performances énergétiques des bâtiments sera moins difficile à réaliser sur le flux que sur le stock. 
Les propositions formulées ci-après (II) tiennent compte de cette situation. C’est la raison pour laquelle, le présent rapport a été établi en étroite relation avec l’ensemble des acteurs qui contribuent directement ou indirectement à l’évolution du stock et du flux : la Fédération française du bâtiment, les Promoteurs-constructeurs, l’Association des directeurs immobiliers (ADI), l’Ademe, la DGUHC, etc.
B – Un parc immobilier tertiaire et commercial majoritairement détenu par des non-professionnels
Une détention immobilière largement entre les mains des entreprises industrielles et financières

Selon les comptes de la nation, l’immobilier en France représente en valeur 360 milliards d’euros. Sur ces 360 milliards d’euros, les professionnels de l’investissement, de la détention et de l’exploitation d’actifs immobiliers ne sont propriétaires d’actifs immobiliers qu’à hauteur de 120 milliards d’euros, soit environ le tiers.
On retrouve cette répartition de la détention immobilière en volume. Les entreprises industrielles et financières sont propriétaires de leurs murs à hauteur de 70%. Par comparaison, aux Etats-Unis, c’est un rapport strictement inverse : les investisseurs institutionnels sont propriétaires de 70 % du total des m² existants, contre 30% pour les entreprises industrielles et financières. La détention immobilière y est donc largement « professionnalisée » permettant aux entreprises industrielles et financières de se concentrer sur leur « core business » (cœur de métier).
Cette situation française s’explique par des facteurs clairement identifiés par différentes études. Ils sont d’ordre culturel et financier : importance de la propriété immobilière dans l’esprit français, sentiment que l’immobilier est un actif refuge qui ne doit être cédé qu’en cas de difficulté financière majeure, etc.). En ce sens, les analystes financiers observent que pour plusieurs entreprises industrielles du CAC 40 leur valorisation respective repose majoritairement sur les actifs immobiliers qu’elles détiennent.
Faire porter les nouvelles exigences sur l’ensemble des propriétaires immobiliers et inciter à la professionnalisation de la détention immobilière.
Toute réelle ambition en matière de performance énergétique passe donc par l’implication des entreprises industrielles et financières ainsi que des collectivités publiques. Elle devra être au moins aussi importante que celle des professionnels de la détention et de l’exploitation d’actifs immobiliers.
Toutefois, le Gouvernement, sur proposition des industries immobilières (FSIF, FFB et Paris Europlace) a mis en place depuis 2004 un mécanisme incitatif d’externalisation des actifs immobiliers détenus par les entreprises industrielles et financières vers les sociétés d’investissements immobiliers faisant appel public à l’épargne (SIIC, SCPI, foncières cotées non SIIC, OPCI). 
Ce dispositif est ouvert jusqu’au 31 décembre 2008 et jusqu’au 31 décembre 2009 pour les murs des hôtels cafés restaurants détenus par des particuliers.
Cette mesure a permis, depuis quatre ans, d’enclencher une vague d’externalisation sans précédent notamment dans le domaine de l’immobilier hôtelier et l’immobilier de santé. Il reste néanmoins insuffisant pour l’heure pour renverser le rapport existant dans la détention immobilière en France.
En raison de la complexité des enjeux, les pistes de propositions qui sont présentées en deuxième partie du présent rapport devraient toutefois renforcer l’incitation aux externalisations et par là même faire progresser la part de détention des professionnels de la gestion et de l’exploitation des actifs immobiliers.
II – Une nécessité d’agir au regard de la situation des performances énergétiques du parc tertiaire et commercial avec des propositions distinctes selon le type d’actif immobilier
A - Un constat de l’insuffisance de résultats qui conduit à une nouvelle exigence citoyenne de la part des opérateurs économiques

Les membres du groupe de travail ont pris acte des données établies par l’Ademe (cf. documents joints en annexes). Ils observent que si les performances énergétiques s’améliorent dans la plupart des secteurs, ce n’est pas le cas dans les bâtiments tertiaires : « deux secteurs en France ne sont pas encore parvenus à faire décroître leurs émissions : le secteur des transports et celui du bâtiment. » (« Le rôle de locomotive des bâtiments neufs et le poids des bâtiments existants ». Note de travail de l’Ademe sur le tertiaire et la consommation d’énergie.).

Les raisons de ces mauvais résultats du secteur du bâtiment tertiaire sont ici identifiées : d’une part, croissance continue du parc qui contribue à l’attractivité du territoire français et à la compétitivité de l’économie nationale ; modernisation des activités économiques exigeantes en consommation électrique (liaisons informatiques à haut débit, etc.), d’autre part.

Les entreprises investisseurs, promoteurs-constructeurs et utilisateurs n’ont pas pris pleinement conscience des enjeux. A la question posée par l’enquête Atis Real sur le Point marché 1er semestre 2007 : « pour vos choix immobiliers, la prise en compte de problématiques de développement durable est », les opérateurs ont répondu à 61% « partiellement prise en considération », à 35% « déterminante », et enfin, à 4% « inexistante ». Cette répartition n’est pas satisfaisante car, au regard de la situation climatique et environnementale, la quasi-totalité des opérateurs devraient considérer aujourd’hui cette problématique comme essentielle. Cette exigence est d’autant plus justifiée, si l’on s’en tient aux enquêtes de marché. La demande dans le secteur va rester dynamique et soutenue que ce soit en matière de construction de m² ou de volumes financiers investis.

L’Ademe constate dans les faits ces insuffisances : « la consommation moyenne d’énergie primaire des bâtiments tertiaires est de 221 kWh/m²/an  et que (…) si aucun effort supplémentaire n’était réalisé sur le parc existant, ce faible renouvellement associé au rythme actuel des réhabilitations, n’entraînerait un relèvement des performances énergétiques de la totalité des bâtiments construits avant 1975 que dans plus d’un siècle » (Note de l’Ademe précitée).
Un travail de conviction et de mobilisation doit être mené. C’est précisément, au regard de l’engagement du Gouvernement en vue du Grenelle de l’environnement, la démarche enclenchée par les industries immobilières dans les trois groupes de travail missionnés.

Des investisseurs, notamment les SIIC, créent des chartes sur le développement durable (comme par exemple Unibail, Altaréa, Générali ou Axa Reim) et publient leurs actions menées en la matière dans leur rapport annuel d’activités. 
Des organisations professionnelles s’engagent également comme AFILOG, représentante du secteur des entrepôts et locaux logistiques, qui prépare l’établissement d’une charte sectorielle sur le développement durable. Le Conseil national des centres commerciaux a, de son côté, engagée une démarche s’inspirant de dispositifs mis en place dans d’autres pays européens.
Les pistes de propositions présentées ci-après tiennent compte de l’ensemble de cette situation. Le groupe de travail sur l’immobilier tertiaire entend se montrer exigeant et citoyen et souhaite, à travers les orientations qui seront arrêtées par le Gouvernement, que les opérateurs économiques adhèrent à cette nouvelle démarche, plus ambitieuse et plus en phase avec les enjeux. 
Les pistes de propositions s’inscrivent dans trois champs :
. Un champ normatif

. Un champ incitatif 

. Un champ coercitif
Ces pistes de propositions sont déclinées par types d’actifs immobiliers et en distinguant le stock du flux.

B – Des pistes de proposition visant à combler les insuffisances actuelles et à atteindre l’objectif fixé par le Gouvernement
a) Réflexions sur les insuffisances actuelles

1. La notion de confort dans les bureaux est intimement liée à la consommation d’énergie
Une réduction importante des consommations d’énergie dans les bureaux implique de revisiter la notion de confort. La contrainte peut alors être transformée en une opportunité d’apporter aux utilisateurs un confort accru qualitativement et psychologiquement. 
Le « tout climatisé » peut être remplacé par des stratégies hybrides permettant, hors périodes de fortes chaleurs, d’assurer le confort thermique par des moyens simples et agréables, notamment le recours à la ventilation naturelle. La vision mécaniste du confort comme neutralité thermique est remplacée par la prise en compte des capacités d’adaptation du corps au confort (« le confort adaptatif »). La réponse à la question des performances énergétiques n’est donc pas uniquement technique mais humaine.
2. L’économie de moyens doit être au cœur de la démarche d’amélioration des performances énergétiques
Cette économie de moyens s’impose pour réduire les quantités de produits manufacturés et éviter une dérive vers le « toujours plus », pratiques coûteuses des points de vue environnementaux comme économiques (investissements, coût de maintenance). La loi MOP et plus généralement le principe de rémunération des équipes de maîtrise d’oeuvre ne poussent pas à cette économie de moyens, bien au contraire. Des incitations financières en ce sens sont certainement nécessaires pour débloquer les freins actuels à l’innovation. En parallèle, une révision en profondeur des modes de conception paraît certainement nécessaire, comme par exemple, la pratique actuelle consistant à minimiser les interfaces donc à empiler les couches (lots) des différents intervenants (architecte, BE structure, BE CVC, BE électricité,…). Des économies de matière et donc d’investissements non négligeables sont tout à fait envisageables si les pratiques évoluent (par exemple, la réduction de l’épaisseur importante des plenums techniques peut permettre de gagner 5 à 10% de la hauteur dalle à dalle, soit moins de béton, moins de façade, potentiellement un étage en plus, etc.). Favoriser une évolution des modes de conception passe sans doute par la révision de la loi MOP, des incitations financières, des formations transversales pour mieux comprendre le métier des autres intervenants, un meilleur recours aux potentialités des systèmes d’information, etc.
3. La réflexion sur l’amélioration des performances énergétiques doit intégrer une réflexion de fond sur les différents règlements/labels applicables aux bâtiments
La règlementation incendie s’avère très contraignante et empêche la mise en œuvre des principes de ventilation naturelle. Alors que de nombreux projets faisant appel à de tels principes existent au Royaume-Uni, ces mêmes opérations seraient interdites en France. Pourtant la physique du feu n’est pas différente en France des autres pays. 
La règlementation thermique RT 2005 est aujourd’hui victime de son succès : non finalisée, notamment sur l’aspect climatisation/rafraîchissement qui est nouveau dans la RT, donnant souvent des résultats peu crédibles, elle est déjà utilisée comme étalon par de nombreux maîtres d’ouvrages et sert de base aux labels énergétiques (HPE, THPE, Effinergie). 
Or cette règlementation à pour but de vérifier la conformité du projet et non d’en estimer les consommations énergétiques réelles. Il semble que la demande d’estimateurs de consommation (typiquement en m² de SU) soit très forte, ce qui explique sans doute ce succès soudain mais dangereux. Cette règlementation est basée sur une formulation mathématique complexe assez éloignée de la réalité des projets. La simulation thermique dynamique dont l’utilisation se développe sur de nombreux projets et qui est à la base de la règlementation au RU (« part L ») permet une approche plus fine du fonctionnement « en vie réelle » du bâtiment (scénario d’occupation, d’apports internes, d’utilisation des stores, d’ouverture des fenêtres, etc.). Il serait opportun d’étudier de plus près les règlements et labels mis en œuvre dans d’autres pays européens avant de généraliser ces démarches sur les projets français.
4. Une politique volontariste sur les transports est un complément nécessaire à la réflexion sur l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments

En accompagnement des économies réalisées sur les consommations énergétiques des bâtiments, il paraît essentiel de développer des alternatives dans le domaine des transports : densification suffisante pour permettre la mise en place de transports en commun, navettes, covoiturages, locaux vélos, vestiaires, etc. A terme, la réduction en places de parking participe de l’économie de moyens et de la réduction du coût d’investissement du bâtiment.
5. Faire accepter le changement par les fournisseurs d’énergie
EDF accepte d’acheter à tarif préférentiel l’électricité produite par les cellules photovoltaïques installées dans les immeubles à condition que ces cellules soient incorporées dans la structure même des bâtiments et prennent ainsi un caractère « immobilier ». Cette exigence aggrave sensiblement le coût d’installation de l’équipement (peu de produits disponibles sur le marché actuellement, coût de mise au point de produit innovant, coût de validation technique du produit auprès du CSTB, méfiance des assurances, …).

Cette exigence est d’autant plus incompréhensible qu’elle interdit également sur une longue période toute possibilité de remplacement de l’équipement photovoltaïque sans remplacer en même temps la toiture : comment alors profiter des améliorations technologiques prévisibles dans ce domaine ? 
Ainsi, l’amortissement du coût d’investissement des plaques photovoltaïques reste extrêmement problématique. Le problème serait résolu pour l’essentiel si la condition édictée par EDF était supprimée. 
b) Les pistes de propositions susceptibles d’atteindre l’objectif fixé par le Gouvernement.
1. Les recommandations générales
Les présentes recommandations ont été proposées par l’Ademe et le CSTB et sont reprises par le groupe de travail mission sur l’immobilier tertiaire et commercial.

1.1. Lancer un grand plan national de formation des professionnels de la performance énergétique du bâtiment 

1.2. Consacrer le mécanisme « urgence-énergie » : reconnaître systématiquement le caractère d’urgence et de complexité des travaux d’efficacité énergétique pour les PPP.

1.3. Rendre obligatoire, dans la communication environnementale des entreprises faisant appel publique à l’épargne, un indicateur de performance énergétique des bâtiments qu’elles possèdent et/ou qu’elles occupent.

2. Les pistes de propositions spécifiques
2.1. Les propositions normatives

2.1.1. Créer de nouvelles normes visant à améliorer les performances énergétiques des bâtiments neufs
En cohérence avec les ambitions du Gouvernement, les enjeux du développement durable, pour le segment de l’immobilier tertiaire neuf (bureaux, entrepôts, parcs d’activité et logistique, commerces – pour les parties communes -), le groupe de travail inscrit  les objectifs fixés dans une double perspective :
· à l’horizon 2020, l’ensemble des bâtiments édifiés devrait être à « énergie positive » (ce concept de « bâtiment à énergie positive ou neutre » appelle un travail de mise à plat et de redéfinition des labels ;
· à l’horizon 2012,  dans le cadre d’une phase intermédiaire, 50 % des nouvelles constructions, tous bâtiments confondus, devraient être conforme au label BBC. Un tiers de ces 50% devrait même être à énergie positive. 

Ce dernier objectif de 50% pourra se moduler en fonction des usages et selon les types d’actifs, sur une base restant à déterminer.

Ces écarts s’expliquent pour l’essentiel par des raisons techniques et de spécificités de ces actifs immobiliers.
2.1.2. Créer un nouveau champ normatif pour le parc immobilier tertiaire et commercial existant
Pour le parc existant, la fixation d’objectifs normatifs doit intégrer le constat que le recours à la démolition-construction ou aux rénovations lourdes pour certains bâtiments non-résidentiels fait partie du paysage et/ou constitue un acte banal de gestion du parc.
A l’horizon 2020, l’objectif est d’atteindre une consommation maximale de 80 kWh/m²/an contre 221 aujourd’hui.
Pour 2012, le groupe de travail propose de s’engager à traiter 25 à 30% du parc global.
2.1.3. Créer un DPE spécifique pour le parc immobilier tertiaire et commercial ;
2.1.4. Ne pas cumuler les contraintes imposées dans le cadre du développement durable, et, en particulier, celles relatives à l’amélioration des performances énergétiques avec celles applicables en matière d’handicapés, d’ABF et de sécurité. Il conviendrait d’alléger, d’assouplir ou d’étaler les normes applicables en ces matières.



2.2. Les propositions de mesures incitatives
Pour mener à bien ces objectifs normatifs et volontaristes, le groupe de travail missionné sur l’immobilier tertiaire et commercial en premier lieu, adhère aux propositions du groupe de travail missionné sur le logement neuf, en particulier aux règles d’urbanisme.
En deuxième lieu, il propose des mesures spécifiques qu’il considère comme indispensables :

2.2.1. Lever le carcan du Code des marchés publics.

Pour des mesures expérimentales et pour un temps donné, trois dérogations, qui peuvent se combiner, doivent être explorées : permettre l’application de l’urgence impérieuse ; élargir, pour les marchés passés en groupement d’entreprise, la notion « d’opération » ; permettre le paiement différé.

En dernier lieu, le groupe de travail estime indispensable de prévoir des mécanismes de soutien financier pour mener à bien les objectifs fixés :
2.2.2. Autoriser l’amortissement accéléré du coût d’acquisition d’un bâtiment ou des travaux de rénovation si le bâtiment est situé dans les classes performantes du DPE (BBC pour le neuf) ;
2.2.3. Pour les véhicules d’investissements immobiliers faisant appel publique à l’épargne (SIIC, SCPI, OPCI) il conviendrait de réduire la fiscalité sur les plus-values latentes de 16,5% à 13% pour les immeubles cédés ou apportés et faisant l’objet dans le cadre de cette opération d’une réhabilitation aux nouvelles normes ;
2.2.4. Neutraliser fiscalement la partie du prix du loyer au mètre carré lié au coût de la mise aux normes du développement durable (énergie) (autour de 10%) ;
2.2.5. Faciliter l’investissement des propriétaires-bailleurs par : la création d’un nouveau poste additionnel au loyer permettant au propriétaire de couvrir tout ou partie de son investissement ; en parallèle, les propriétaires seraient obligés à provisionner chaque année un complément, dont le montant serait déductible fiscalement, en prévision  de la réalisation progressive des travaux recommandés à l’issu du DPE. Ce mécanisme de provision serait réglementé et pourrait être décliné comme suit :
. Une provision pour investissement à hauteur de x% de l’investissement en faveur du développement durable. Cette provision serait reprise au rythme de l’amortissement. Elle permettrait au moment de l’acquisition de neutraliser, au moins partiellement, son coût. Ensuite, l’amortissement prendrait le relai.

. Une provision pour mise en place d’un process de production ou de retraitement des déchets respectueux de l’environnement sous forme de norme « ISO ». La provision serait alors égale au montant des dépenses engagées : immatériel + équipements.

. Une provision pour économie d’énergie, visant à neutraliser les économies d’énergie réalisées par l’entreprise par rapport à un seuil préalablement déterminé. Si l’entreprise s’est engagée en année N à réaliser 15% d’économie, le coût de cette économie pourrait être provisionné. 
Dans le cas général, on obtiendrait : montant de la provision = consommation constatée N-1 – consommation théorique envisagée N. Cette provision pourrait être réajustée tous les ans en fonction des gains supplémentaires obtenus. Inversement le non respect du seuil théorique de consommation entraînerait la reprise partielle de la provision.
Ces trois provisions seraient cumulables en fonction de leur objet. On peut, par exemple, imaginer le cas d’une isolation d’immeuble pour économies d’énergie qui donnerait droit à : une provision pour investissement et à une provision pour économie d’énergie.
2.3. Les propositions de mesures coercitives

Pour s’assurer de la réalisation de ces objectifs ambitieux et novateurs, il faut s’assurer non seulement que les entreprises ayant une démarche citoyenne soient encouragées dans cette politique éminemment volontariste mais aussi que celles qui ne peuvent ou ne veulent s’engager dans cette action soient « sanctionnées » à travers les dispositifs suivants :

2.3.1. Ne pas autoriser l’indexation des loyers sur l’indice pour les bâtiments appartenant aux classes les plus basses du DPE immobilier tertiaire et commercial

2.3.2. Instaurer une taxe « pollueur-payeur » qui serait versée à un fonds. 
Un tel mécanisme existe déjà dans certains pays, comme les Etats-Unis. Il servira à aider financièrement les entreprises s’engageant à respecter les nouvelles règles en vigueur sur les performances énergétiques.
2.3.3. Sans aller jusqu’à l’interdiction de location, organiser le déclassement des bâtiments pour lesquels le propriétaire ne « jouerait pas le jeu » de mise en place des nouvelles normes de performances énergétiques, en particulier s’il refuse de mettre en oeuvre une opération de rénovation thermique.
CONCLUSION

Le présent rapport répond à la mission confiée par le ministre d’Etat au groupe de travail de proposer des mesures visant à améliorer les performances énergétiques des bâtiments tertiaires et commerciaux. Cependant, le groupe de travail insiste sur la nécessité d’arrêter et de mettre en oeuvre en urgence de nouvelles normes techniques. La FSIF et son groupe de travail souhaite être associée dès le départ à cette première étape.

La réalisation de l’objectif fixé par le Gouvernement repose en partie sur une politique volontariste qui implique l’ensemble des industries immobilières. Cela pourrait se concrétiser par une convention signée entre l’Etat et les organisations professionnelles représentatives. 

La concertation qui a été menée dans des délais très courts montre la mobilisation et l’attente des acteurs économiques en la matière. Il revient au Gouvernement de ne pas laisser retomber cette prise de conscience collective, citoyenne et républicaine, de la nécessité d’agir en ce domaine.
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